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• Le projet associatif de l’OSADOC… 

• En réaction aux conséquences de 
la loi NOTRe,
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• Le projet associatif de l’OSADOC… 

•Passé à la moulinette de l’analyse 
diagnostic !

• Puis par celle de l’analyse des orientations stratégiques 
possibles
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Positionnement  Positionnement 
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-Le projet et son organisation sont bien établis 3
-son fonctionnement est bien mâitrisé, 3
-Le projet répond à un réel besoin sur le 
territoire rural 2
-Nos tarifs sont accessibles et non-
discriminatoires,2
-Nos activités sont bien adaptées pour des 
musiciens fin de cycle II, cycle III, 3
-Notre projet est fédérateur et 
intergénérationnel 3
-Tous les participants en redemandent chaque 
année (tx de réinscription ~ 80 %) 2
-Seul Orchestre Symphonique Amateur « de 
jeunes  musiciens en Hérault » 3
-Un bureau étendu engagé à 200 % 3
-Un encadrement au top ! 3
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-Les relations avec les sources de financement sont 
fragiles 3
-Pauvreté du relationnel du bureau (heureusement 
compensé par celui du CT&A), 2
-Relatif «ronron» de notre formule qui tarde à se 
renouveler2
-un faible turn over des musiciens amateurs 1
- Un projet super mais porté par un bureau composé de 
bonnes volontés « usables » et tôt ou tard usés, 2
-Une absence de stratégie de communication et de 
contenu d’images. 3
- OC’VIA nous quitte à la fin de cette saison (-2.000 €) et 
la CDC nous quittera à la fin de la saison 2018 (-4.000), 3 

Environnement  Environnement 
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-Osadoc est bien reconnu dans la lignée de 
l’ODAH 3
-De nombreux nouveaux partenaires et 
interlocu-teur (EPCI) qui seraient prêts à mieux 
nous épauler si… 
Député de la 8°Ction Mtp, 1 Métropole (MMM), 
11 Communautés de Communes, 4 
Communautés d’Agglomérations (Béziers-
méditerranée, Hérault-méditerranée, Etang de 
Thau, pays de l’Or) et CR d’Occitanie. 3
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-Projet « non-stratégiques » aux yeux des acteurs locaux 
et pouvoirs publics, 3
-La loi NOTRe (SCOT) a mis en périls des écoles de 
musiques bien plus prioritaires que nous… 1
-Un partenaire historique (CD34) de plus en plus plombé 
par le poids des allocations sociales de toutes natures, 3
-Une grande fragilité budgétaire dans les sommes 
allouées aux affaires culturelles par les communes 
rurales , 3
-Un changement d’époque et d’humanité où le
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• Le projet associatif de l’OSADOC… 

• Passé à la moulinette de l’analyse diagnostic !

•Puis à celle de l’analyse des 
orientations stratégiques possibles
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Nos chances à Saisir… Nos Défis à relever…
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Les combats à mener… Les dangers dont il nous faut nous préserver…
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Régénérer notre projet par thématique attractives pour les 
communes en lui donnant du souffle et en innovant !

Passer vite des alliances stratégiques avec les CTIC 
EPCI pour ne dépendre de personnes et pérenniser 
notre projet, 

Se positionner comme partenaire incontournable des politiques 
culturelles rurales et sociale en proposant gratuitement & 
systématiquement des concerts dans les maisons de retraite 
des communes pour lesquelles nous jouons. des CTIC EPCI.

Voir l’asso disparaitre faute de renouvellement des 
membres du bureau !

Modéliser notre fonctionnement pour l’étendre et le 

dupliquer sur toute l’Occitanie!

Aller impérativement chercher au moins 3 nouvelles 
entreprises comme sponsors et/ou mécènes.

Nous adjoindre au bureau les services d’un charger de 
communication,

Important, Urgent et facile à mettre en œuvre

Important, Urgent et Difficile à mettre en œuvre

Attention au baiser de la mort au regard de la stratégie 
Exclusive quand au conservatoire à rayonnement régional.

attention les 4 communauté d'agglomération sont en train 
de créer et de promouvoir leur propre orchestre 
symphonique.




